
INDEX ANALYTIQUE
 

– A – 

Aberration 

Voir Comportement du con
trevenant 

Absence de remords 

Voir Remords 

Absence de turpitude, 188
 

Absolution
 
inconditionnelle, 94
 

Écoulement de temps, 158
 

Infraction visée, 8
 

Abus d’autorité 

Agression sexuelle, 238, 240,
 
244
 

De l’employeur, 240
 

Durée de l’emprise, 241
 

Facteurs aggravants, 243
 

Fraude, 336
 

Abus de confiance 

Actes répétés, 236, 304
 

Dénonciation, 208, 222
 

Difficulté à déceler, 327
 

D’un avocat envers un client,
 
244
 

Envers un enfant, 236, 238,
 
255
 

Facteurs aggravants, 243
 

Facteurs atténuants, 87, 103,
 
132
 

Lien de confiance existant,
 
244
 

Nombre de victimes, 298
 

Personne de la parenté, 235
 

Perte du gagne-pain, 107
 

Prise de conscience, 151
 

Violence sexuelle, 241
 

Vulnérabilité de la victime,
 
295
 

Accroissement des peines 

Modération, 119
 

Administration de la 
justice 

Protection des personnes
 
impliquées, 331
 

Adolescent 

Peine pour adultes, 223
 

355
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Âge de la victime 

Voir Enfant, Victime (vulné
rabilité) 

Âge du délinquant 

État de santé, 170, 189
 

Facteur atténuant, 65
 

Récidive, 122
 

Voir aussi Jeune délinquant 

Agent de la paix 

Protection, 329
 

Agression sexuelle 

Absence d’antécédents judi
ciaires, 114, 115
 

Absence de remords, 20, 145
 

Absence de violence, 278
 

Abus d’autorité, 238, 240
 

Âge du délinquant, 189
 

Antécédents judiciaires, 274
 

Appui de la communauté, 163
 

Avilissement de la victime,
 
323
 

Climat d’oppression et de vio
lence, 325
 

Contrainte au silence, 324
 

Culpabilité morale, 316
 

Détention provisoire, 81
 

Durée, 318
 

Envers un enfant, 235, 239,
 
258, 261, 277, 279, 293,
 
297, 310, 329
 

Ex-conjointe, 277
 

Facteurs aggravants, 123,
 
235
 

Facteurs non pertinents, 128
 

Fréquence, 274, 302, 306, 315
 

Gradation des peines, 169
 

Gravité objective de l’infrac
tion, 255, 259
 

Insouciance déréglée, 302
 

Maladie transmise sexuelle
ment, 123
 

Publicité, 99
 

Récidive, 123
 

Rôle dans la perpétration de
 
l’infraction, 292
 

Traumatisme, 244, 307
 

–	 Développement normal
 
de la sexualité, 309
 

Violence gratuite, 276
 

Violence physique, 279
 

Vulnérabilité de la victime,
 
293
 

Aide professionnelle –
 
refus, 326
 

Alcool 

Absence de problème, 125
 

Thérapie, 154, 173, 177
 

Voir aussi Conduite avec les 
facultés affaiblies 

Amende 

Paiement, 7, 53, 62
 

Angoisse, 84
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Antécédents judiciaires, 19
 

Absence, 112, 115
 

Accroissement des peines,
 
119
 

Délinquant primaire, 112
 

Disparité des peines, 37
 

Écoulement de temps depuis
 
la condamnation anté
rieure, 117, 156
 

– Délais importants, 118
 

Facteurs aggravants, 270
 

Fraude, 336
 

Gradation des peines, 167
 

Jeune délinquant, 67
 

Sans pertinence, 116
 

–	 Critères d’évaluation,
 
116
 

Voir aussi Récidive 

Arme chargée 

Braquage, 334
 

Atteinte à la dignité
 
humaine, 208-209
 

Autochtones, 134
 

Approche individualisé, 73
 

Clémence du tribunal, 68
 

Critères de détermination de
 
la peine, 73
 

Emprisonnement avec sursis,
 
69
 

Inefficacité de l’emprisonne
ment, 71
 

Information fournie au tribu
nal, 69
 

Mesures de rechange, 9, 11,
 
61, 62
 

– Erreur du juge, 64
 

Obligation du juge, 72
 

Portée de la directive, 62-63
 

Proportionnalité (principe),
 
72
 

Surveillance par la commu
nauté, 74
 

Auxiliaire de justice, 328
 

Avantages tirés de
 
l’infraction, 321
 

Aventure commune 

Harmonisation des peines, 37
 

Aveu, 136, 137, 140
 

Voir aussi Plaidoyer de cul
pabilité
 

Avocat 

Abus de confiance à l’endroit
 
d’un client, 244
 

Honte reliée à la perte de
 
réputation, 90, 160
 

Perte du gagne-pain, 107
 

Plaidoyer de culpabilité, 110
 

Radiation professionnelle,
 
105
 

– B – 

Blessures, 83
 

Angoisse d’avoir tué son
 
enfant, 84
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Lors de l’accident, 84
 

Séquelles permanentes, 84
85, 94
 

Bonne conduite 
Écoulement de temps, 158
 

Mise en liberté provisoire,
 
139
 

Bonne foi, 94, 97, 100, 107,
 
158
 

Erreur, 188
 

Bonne réputation 
Absence d’antécédents judi

ciaires, 114
 

– C – 

Casier judiciaire 

Voir Antécédents judiciaires 

Castration, 105-106, 175
 

Chasse durant la nuit 
Harmonisation des peines,
 

40-41
 

Circonstances aggravantes
 
(généralités), 3, 34, 75-76,
 
198
 

Circonstances atténuantes
 
(généralités), 3, 34, 79, 195
 

Citoyenneté 
Bon dossier, 161
 

Climat d’oppression et de
 
violence, 325
 

Co-accusé 

Harmonisation des peines,
 
37, 43, 141, 143
 

Communauté – appui, 74,
 
162
 

Voir aussi Réinsertion sociale 

Complicité 

Dénonciation, 138
 

Disparité des peines, 136
 

Harmonisation des peines,
 
40
 

Influence d’autrui, 179
 

Comportement de la vic
time 

Voir Victime 

Comportement du contre
venant 

Aberration durant une période
 
difficile et brève, 190
 

Après la commission de l’in
fraction, 137, 140
 

Fraude, 335
 

Geste isolé, 167, 171, 183
 

Geste qui ne cadre pas avec
 
le caractère du délinquant,
 
183
 

Motivation autre que la cupi
dité, 186
 

Répétition, 321
 

Voir aussi Récidive 
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Conduite automobile – 
infraction 

Sévérité de la peine, 77, 331
 

Conduite avec les facultés
 
affaiblies, 18
 

Dénonciation, 208, 222
 

Gravité objective de l’infrac
tion, 257, 260
 

Non-respect des ordonnances
 
du tribunal, 283
 

Peines consécutives, 51
 

Sévérité de la peine, 132, 332
 

Conduite dangereuse, 18
 

Insouciance déréglée, 300
 

Sévérité de la peine, 132
 

Confiscation 

Biens infractionnels, 95
 

Voiture, 95
 

Conjoint 

Abus de confiance, 235, 237
 

Agression sexuelle, 277
 

Counseling psychologique, 
56, 173
 

Voir aussi Thérapie 

Criminel endurci, 251, 272,
 
281
 

Voir aussi Organisation cri
minelle 

Culpabilité morale, 46, 243,
 
316
 

Cupidité, 186, 333
 

– D –
 

Dangerosité future, 279
 

Déchéance professionnelle,
 
106
 

Déclaration incriminante, 
136
 

Voir aussi Plaidoyer de cul
pabilité 

Degré de planification, 288,
 
292, 313
 

Degré de responsabilité, 31,
 
34
 

Délinquant à contrôler 

Détention provisoire, 81
 

Délinquant dangereux, 221
 

Conditions légales de décla
ration, 12
 

Isolement, 229
 

Délinquant non dangereux 

Emprisonnement avec sursis,
 
10, 17
 

Délit de fuite 

Peines consécutives, 48-49
 

Dénonciation 

Complice, 138
 

Écoulement de temps – stress,
 
157
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Dénonciation du 
comportement illégal 

Abus de confiance, 245
 

Emprisonnement avec sursis
 
(degré), 201
 

Principe, 197, 206
 

Principe de dissuasion, 212
 

Dépression, 180
 

Désintoxication, 56, 173
 

Voir aussi Thérapie
 

Détention 

Voir Emprisonnement 

Détention à domicile 
Honte, 88
 

Stigmates, 85-86
 

Détention provisoire ou
 
préventive, 46, 79
 

Double calcul, 80, 82
 

Erreur du juge, 82, 83
 

Études, 153
 

Peine d’emprisonnement
 
concurrente, 83
 

Période purgée après le pro
noncé de la peine, 83
 

Pouvoir discrétionnaire du
 
juge, 80
 

Réduction de la peine, 80-82
 

Reliée aux accusations qui
 
font l’objet de la peine, 82
 

Détermination de la peine 

Dénonciation du comporte
ment illégal, 197, 212
 

Différences culturelles, 63
 

Évaluation du caractère
 
approprié de la peine, 11
 

Examen des sanctions subs
titutives, 12
 

Isolement du délinquant, 225
 

Modifications législatives, 177
 

Objectif, 32, 48
 

Principe de la dissuasion, 211
 

Principe fondamental, 31
 

Processus individualisé, 31,
 
38, 74
 

Voir aussi Individualisation 
des peines, Justice correc
tive 

Détournement de fonds, 
243
 

Difficulté de déceler
 
l’infraction, 327
 

Disparité des peines 

Complicité, 136
 

Intérêts d’un contrevenant, 37
 

Justification, 37
 

Peines servant de point de
 
départ, 38
 

Voir aussi Harmonisation des 
peines 

Dommages-intérêts, 103
 

Drogue 

Absence de problème, 125
 

Fléau, 333
 

Voir aussi Stupéfiants 
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Drogue – dépendance 
Emprisonnement avec sursis,
 

19
 

Inefficacité de l’emprisonne
ment, 56
 

Réinsertion sociale (objectifs),
 
19
 

Responsabilité des gestes,
 
176
 

Source des infractions, 152
 

Voir aussi Thérapie 

Drogue dure, 264
 

– E – 

Écoulement de temps, 156
 

Voir aussi Antécédents judi
ciaires, Réinsertion sociale
 

Emploi, 20, 23, 106, 107, 127,
 
134
 

Facteur non pertinent, 128
 

Qui expose à la violence, 328
 

Remboursement à la victime,
 
166
 

Stabilité, 125, 130, 133
 

Voir aussi Ruine financière,
 
Radiation professionnelle
 

Employeur 

Abus d’autorité, 240
 

Emprisonnement 
Besoin de punition, 11
 

Conséquences négatives
 
(facteur), 12, 150
 

Durée de la peine, 57-58, 223
 

Établissement, 57
 

– Conditions, 57-58
 

Inefficacité du recours, 55-56
 

Isolement du délinquant, 226
 

Mesure coûteuse, 56
 

Mesures de rechange, 6, 8, 9,
 
11, 53, 61
 

–	 Circonstances les justi
fiant, 54-55, 62
 

Modération (principe), 7, 11
12, 53, 61, 64
 

Objectifs, 13-15, 61, 199
 

Objectifs de dissuasion, 57
 

Recours excessif, 5, 15
 

Réduction, 6, 8, 9, 17, 53
 

Sanction de dernier recours,
 
11
 

Emprisonnement avec sur
sis 

Admissibilité, 6, 10
 

Choix de tranches, 182
 

Circonstances aggravantes,
 
75-76
 

Circonstances particulières,
 
76
 

Délinquants autochtones, 69
 

Délinquants condamnés à des
 
peines de deux ans, 9, 10
 

Délinquants condamnés à des
 
peines de moins de deux
 
ans, 8, 11, 18, 58
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Délinquants non dangereux,
 
10
 

Dénonciation du comporte
ment illégal (critère), 197,
 
206
 

Et probation, 11, 18
 

Infraction grave, 199, 213
 

Objectifs, 5, 9-11, 17-18, 23,
 
64
 

Objectifs de dénonciation et
 
de dissuasion, 11, 57, 202,
 
205, 213
 

Objectifs punitifs et correc
tifs, 11, 18, 202, 215
 

Peines servant de point de
 
départ, 38
 

Surveillance du délinquant,
 
19, 226
 

Enfant 

Abus de confiance, 236, 238,
 
255
 

Agression sexuelle, 235, 239,
 
258, 261, 274, 277, 279,
 
293, 297, 309, 318, 322, 329
 

Attente d’un, 131
 

Brassage (geste isolé), 183
 

Brassage (ignorance), 297
 

Mauvais traitement, 235
 

Menace de mort, 261
 

Protection, 328
 

Traumatisme, 309
 

Vulnérabilité, 293
 

Voir aussi Personne à charge 

Enquête 

Collaboration, 137-138, 139,
 
140, 167
 

Dénonciation des complices,
 
138
 

Enquête préliminaire 

Plaidoyer de culpabilité, 111
 

Époux 

Mauvais traitement, 235, 241
242
 

Erreur quant aux faits 

Gestes criminels établis hors
 
de tout doute raisonnable,
 
181
 

Période durant laquelle les
 
gestes ont été commis, 182
 

Études 

Durant la détention préven
tive, 153
 

Voir aussi Réinsertion sociale 

Étudiant, 191
 

Ex-conjoint(e) 

Agression sexuelle, 277
 

– F – 

Faillite, 84
 

Famille 

Climat d’oppression et de vio
lence, 325
 

Invalidité du conjoint, 133
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Mauvais traitement, 241
 

Protection, 330
 

Situation stable, 129, 133
 

Soutien, 131, 132
 

Vie de chien connue par le
 
délinquant, 184
 

Violence, 328
 

Voir aussi Enfant, Époux,
 
Personne à charge, Problè

mes conjugaux
 

Fardeau des procédures, 
99, 101
 

Fausse identité, 260, 306
 

Faux témoignage, 148
 

Femme 

Protection, 328
 

Voir aussi Conjoint, Époux, 
Ex-conjoint, Famille, Vio
lence 

Frais, 99-100
 

Fraude
 

Absence de remords, 146
 

Actes répétés, 305
 

Ampleur, 264, 287, 312, 335
 

Antécédents judiciaires, 336
 

Bénéfices personnels, 336
 

Comportement du contreve
nant, 335
 

Degré de planification, 289,
 
314
 

Facteurs aggravants, 243
 

Impliquant les deniers
 
publics, 244, 336
 

Lien de confiance, 336
 

Malhonnêteté, 335
 

Nombre de victimes, 299
 

Préméditation, 314
 

Protection, 330
 

Refus de rembourser les som
mes, 148
 

Remboursement des sommes,
 
137, 140
 

Vulnérabilité de la victime,
 
298
 

– G – 

Gap principle 

Voir Antécédents judiciaires 
(écoulement du temps) 

Garde des enfants (perte) 

Voir Perte de la garde des 
enfants 

Gradation des peines 

Antécédents judiciaires, 167
 

Peine antérieure d’emprison
nement avec sursis, 168
 

Principe, 167
 

Gravité de l’infraction, 31,
 
34
 

Objective, 255
 

– Énumération des peines, 
257
 

Relative, 259
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– H – 

Haine 

Motivation, 231
 

Harmonisation des peines, 
34, 79, 141, 143, 221
 

Application, 37, 42-44
 

Caractère fondamental, 42
 

Gradation des peines, 169
 

Non-application, 41-42
 

Voir aussi Disparité des peines
 

Homicide involontaire cou
pable 

Plaidoyer de culpabilité, 111
 

Homosexuel 

Antipathie envers, 233
 

Honte, 87
 

Importance, 89-90, 160
 

Milieu rural, 88-89
 

Ruine financière, 93
 

Voir aussi Publicité, Stigma
tes
 

Humiliation 

Violence gratuite, 276
 

– I – 

Ignorance de la loi, 188
 

Incarcération 

Voir Emprisonnement 

Inceste 
Par une personne en auto

rité, 238
 

Peines consécutives, 49
 

Individualisation des pei
nes, 31, 38, 74
 

Peine moins sévère, 77
 

Pouvoir discrétionnaire du
 
juge, 75
 

Principe fondamental, 74, 76
 

Proportionnalité (principe),
 
75
 

Influence d’autrui, 291
 

Personnalité du délinquant,
 
179
 

Infraction motivée par des
 
préjugés ou des motifs
 
haineux, 231
 

Insouciance déréglée, 46,
 
243, 300
 

Instigateur de l’infraction, 
291
 

Intelligence, 336
 

Intérêt public, 220
 

Voir aussi Dénonciation du
 
comportement illégal
 

Isolement du délinquant 
Délinquant dangereux, 229
 

Pouvoir de voter, 226
 

Principe, 225
 

Règles de modération, 228
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– J – 

Jeune contrevenant 
Adjonction, 335
 

Clémence du tribunal, 66
 

Inefficacité de l’emprisonne
ment, 55
 

Nécessité d’une peine sévère,
 
68
 

Principes atténuants, 65
 

Prison comme «école du
 
crime», 58
 

Proportionnalité de la peine
 
(principe), 33
 

Juge 
Délinquant autochtone, 64,
 

72
 

Pouvoir discrétionnaire, 12,
 
31
 

–	 Clémence envers un
 
jeune délinquant, 66-67
 

–	 Détention provisoire, 80
 

–	 Individualisation des 
peines, 75
 

Protection, 331
 

Juge de première instance 

Rôle, 161
 

Justice corrective 

Principes, 5, 8-11, 17-18, 23,
 
56, 71, 149
 

– L – 

Lettre d’appui 
Réinsertion sociale, 160
 

Libération conditionnelle 
Choix de tranches, 182
 

Non-respect des ordonnances
 
du tribunal, 285
 

– M – 

Maladie 
Source des infractions, 152
 

Marijuana (culture) 
Entreprise de grande enver

gure, 261
 

Harmonisation des peines, 40
 

Progression des infractions,
 
273
 

Mauvais traitement 

Au sein de la famille, 241
 

Médecin 

Abus de confiance, 241
 

Médiatisation 

Voir Publicité 

Menace 
Contrainte au silence, 324
 

Mise en liberté 
Moment prévu, 54, 58
 

Mise en liberté provisoire 
Bonne conduite, 139
 

Écoulement de temps, 159
 

Modus operandi bien éta
bli, 312
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– N – 

Négligence criminelle au 
volant causant la mort 

Absence d’antécédents judi
ciaires, 114
 

Absence de problème d’alcool,
 
125
 

Circonstances atténuantes,
 
110
 

Culpabilité morale, 317
 

Dénonciation, 208
 

Emploi stable, 127
 

Facteurs aggravants, 263
 

Geste isolé, 172
 

Insouciance déréglée, 301
 

Mise en liberté provisoire –
 
conduite, 139
 

Peines consécutives, 48-49
 

Personne à charge, 133
 

Préméditation, 314
 

Rapport prépénal favorable,
 
135
 

Sévérité de la peine, 77, 332
 

Situation familiale stable,
 
130
 

Nouveau procès, 192
 

– O – 

Ordonnance du tribunal 

Non-respect, 283
 

Organisation criminelle 

Envergure, 287
 

Fait aggravant, 249
 

Loi du silence, 149
 

Poste occupé, 252, 268, 291
 

Preuve de la participation, 252
 

Ostracisme, 101
 

– P – 

Parité des peines 

Voir Harmonisation des pei
nes 

Participation à l’infraction, 
180
 

Pêche avec des pois
sons-appâts vivants 

Harmonisation des peines,
 
41
 

Peine exemplaire, 260
 

Peines civiles, 103
 

Peines collatérales, 79
 

Peines consécutives 

Application, 47
 

Lien étroit entre les infrac
tions, 48-49, 52
 

Proportionnalité (principe),
 
50
 

Totalité des peines (principe),
 
45-46
 

Voir aussi Totalité des peines 
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Période de temps durant
 
laquelle l’infraction a eu
 
lieu, 317
 

Permis de conduire (perte) 

Voir Perte du permis de con
duire 

Personnalité du délinquant 

Comportement qui ne cadre
 
pas, 183
 

Influence d’autrui, 179, 291
 

Risque de récidive, 178
 

Voir aussi Comportement du 
contrevenant, Récidive 

Personne à charge, 133
 

Attente d’un enfant, 131
 

Clémence refusée, 131
 

Personne veuve, 132
 

Soutien de famille, 132, 134,
 
135
 

Voir aussi Famille 

Personne âgée 
Protection, 328
 

Vulnérabilité, 293, 298, 299
 

Voir aussi Âge du délinquant 

Perte de considération 
auprès de la collectivité 

Doute quant au bien-fondé
 
des condamnations, 92
 

Importance, 91
 

Perte de réputation 

Importance, 90, 160
 

Publicité, 96
 

Voir aussi Honte 

Perte de la garde des
 
enfants, 105
 

Perte du gagne-pain, 107
 

Voir aussi Emploi
 

Perte du permis de
 
conduire, 104
 

Perte du statut profession
nel, 90, 93
 

Perte d’une vie sociale, 101,
 
106
 

Plaideur 

Devoir, 8
 

Plaidoyer de culpabilité 

Absence d’un long procès,
 
109
 

Absence de traumatisme
 
chez la victime, 110
 

Avant procès, 112
 

Désir de réhabilitation, 109,
 
136
 

Non inscrit au début des pro
cédures, 112
 

Réduction de peine, 108
 

Très tôt dans les procédures,
 
111
 

Plan de réinsertion sociale 

Voir Réinsertion sociale 
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Possession de biens 
criminellement obtenus 

Peines consécutives, 48
 

Possession de 
pornographie infantile 

Fardeau des procédures, 100
 

Perte d’une vie sociale et
 
ostracisme, 102
 

Préjugé 

Motivation, 231
 

Préméditation, 288, 313
 

Preuve 

Gestes criminels établis hors
 
de tout doute raisonnable,
 
181
 

Principes atténuants, 65
 

Voir aussi Circonstances 
atténuantes 

Prise de conscience, 138,
 
139, 140
 

Absence de remise en ques
tion, 156
 

Bon dossier de citoyenneté,
 
161
 

Bonne conduite, 158
 

Impact négatif de l’emprison
nement, 150
 

Regard critique, 156
 

Remise en question des com
portements délictuels, 149
 

Réparation des torts, 150
 

Responsabilité des actes,
 
151, 176
 

Thérapie, 152, 153
 

Voir aussi Remords, Thérapie
 

Prison 

Conditions, 57-58, 83, 185
 

École du crime, 58
 

Emplacement, 54, 58
 

État de santé du délinquant,
 
170
 

Premier séjour, 59, 275
 

Prisonnier 

Risques encourus, 54, 58
 

Probation, 11, 18
 

Problèmes conjugaux, 101,
 
102, 130, 255
 

Voir aussi Famille 

Procédures – renonciation, 
166
 

Procès 

Bonne conduite durant l’at
tente, 139
 

Plaidoyer de culpabilité, 109
 

Tentative d’influencer le jury,
 
149
 

Voir aussi Plaidoyer de cul
pabilité 

Professionnalisme du cri
minel, 320
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Programme de traitement 
Dépendance à la drogue, 19,
 

56
 

Proportionnalité – principe 
Application, 31-32, 42-43, 45
 

Approche individualisée, 31
 

Caractère fondamental, 31
 

Délinquant autochtone, 72
 

Étalons de mesure, 34
 

Individualisation des peines
 
(principe), 75
 

Jeune délinquant, 33
 

Peines consécutives, 50
 

Sévérité excessive, 34
 

Voir aussi Harmonisation des 
peines, Totalité des peines 

Publicité 
Importance, 95
 

Médiatisation du procès, 98,
 
99
 

– R – 

Radiation professionnelle, 
104
 

Rapport Archambault, 13,
 
225
 

Rapport LeDain, 14, 56, 174
 

Rapport Ouimet, 14
 

Rapport prépénal ou 
pénitenciel 

Négatif, 169, 258, 262, 280,
 
319
 

Positif, 121
 

Risque minime de récidive,
 
135
 

Thérapie, 176
 

Voir aussi Réinsertion sociale 

Récidive 

Âge, 122
 

Audition du délinquant com-

me témoin, 122
 

Évaluation du risque, 120
122
 

Facteurs aggravants, 123,
 
125
 

Facteurs atténuants, 121
 

Forte possibilité, 123, 140
 

Individu non criminalisé,
 
124
 

Non-respect des ordonnances
 
du tribunal, 285
 

Professionnalisme du crimi
nel, 320
 

Rapport pénitenciel, 121
 

Risque minime, 119, 135, 171
 

– Lettre d’appui, 160
 

–	 Personnalité du délin
quant, 178
 

Sévérité de la peine, 122
 

Thérapie, 173
 

Voir aussi Antécédents judi
ciaires 

Réinsertion sociale 

Appui de la communauté,
 
162
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Attitude favorable, 136
 

Bon dossier de citoyenneté,
 
161
 

Criminel endurci, 251, 272,
 
281
 

Délinquant autochtone, 71
 

Écoulement de temps, 156
 

Emploi, 125
 

Espoir, 18
 

Inefficacité de l’emprisonne
ment, 56
 

Jeune délinquant, 66, 67
 

Lettre d’appui, 160
 

Objectifs, 10, 17-19, 23-24,
 
149, 205, 218
 

Obstacle, 20, 35
 

Plaidoyer de culpabilité, 109
 

Plan, 159
 

Programme, 54, 58
 

Remords, 142
 

Thérapie, 154, 173
 

Voir aussi Prise de cons
cience, Rapport prépénal 

Remise en question 

Voir Prise de conscience 

Remords, 140
 

Absence de, 20, 143-145, 147
 

–	 Circonstance aggravan
te, 148
 

–	 Importance démesurée,
 
146
 

Actes répétés, 144
 

Circonstance favorable, 141
 

Délai, 145-146
 

Disparité des peines (co
accusé), 141
 

Indication au juge, 141
 

Manque de respect envers le
 
système judiciaire, 148
 

Preuve, 145
 

Sincérité, 143, 155
 

Témoignage, 142
 

Réparation des torts causés 
aux victimes ou à la 
collectivité 

Intention, 150
 

Objectifs, 10, 17-19, 23-24
 

–	 Caractère prédominant,
 
25
 

Voir aussi Prise de conscien
ce 

Répétition des crimes, 303
 

Représailles (risque), 138,
 
139
 

Réprobation sociale
 

Importance, 87, 91
 

Voir aussi Honte 

Rôle dans la perpétration
 
de l’infraction, 291
 

Ruine financière 

Importance, 93
 

– S – 

Santé 

État de, 170, 189
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Silence 

Contrainte par menace, 324
 

Loi du milieu, 149
 

Situation financière, 188
 

Stigmates 

Détention à domicile, 85, 88
 

Effets, 86-87
 

Importance, 85, 204, 217
 

Réprobation sociale, 87, 91
 

Voir aussi Honte, Publicité 

Stupéfiants 

Opération d’achat surveillé,
 
221
 

Voir aussi Drogue 

Stupéfiants – complot pour 
importation, trafic et 
possession 

Harmonisation des peines,
 
38-39
 

Stupéfiants – possession en 
vue d’en faire le trafic 

Aberration durant une péri
ode difficile et brève, 190
 

Accumulation de «gros pro
fits», 269
 

Antécédents judiciaires, 117,
 
271
 

Criminel endurci, 282
 

Critère de la dissuasion géné
rale, 152
 

Degré de planification, 290
 

Détention provisoire, 81
 

Drogue dure, 264
 

Facteurs aggravants, 20
 

Gravité objective de l’infrac
tion, 256
 

Intention, 191
 

Milieu de vie du délinquant,
 
185
 

Obstacles à la réhabilitation,
 
20
 

Organisation criminelle, 251,
 
268
 

Peine, 34-35
 

Quantité de drogue, 267
 

Totalité des peines, 46
 

Stupéfiants – production
 
illégale, 224, 262
 

– T – 

Témoignage, 138
 

Pour la poursuite, 139
 

Remords, 142
 

Témoin repenti, 138, 139,
 
167
 

Terrorisme, 253
 

Thérapie 
Effet négatif de l’emprisonne

ment, 175
 

Engagement, 174
 

Facteur atténuant, 154
 

Prise de conscience, 152
 

Rapport prépénal, 176
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Refus, 153, 175, 176, 326
 

Réinsertion sociale, 154
 

Risque de récidive, 173
 

Totalité des peines, 41, 223
 

Application, 45, 46-47
 

Calcul, 50
 

Mesure, 46
 

Peines consécutives, 45-46
 

Situation déraisonnable, 46
 

Voir aussi Peines consécuti
ves 

Toxicomanie, 152, 173
 

Voir aussi Drogue-dépen
dance
 

Trafic organisé de drogue 

Opération d’achat surveillé,
 
221
 

Travailleur autonome, 126
 

Travaux communautaires, 
166, 201, 214
 

– V – 

Victime 

Absence de traumatisme,
 
110
 

Aide, 193, 312
 

Avilissement, 322
 

Comportement, 186
 

Nombre, 298
 

Perte pécuniaire, 307
 

Provocation, 186
 

Qui fait partie d’un groupe à
 
protéger, 328
 

Remboursement ou dédom
magement, 137, 140, 165,
 
166
 

Renonciation à des procédu
res complexes, 166
 

Rôle du délinquant dans sa
 
vie, 237
 

Souhait d’une peine plus clé
mente, 178
 

Traumatisme, 148, 244, 307
 

Vulnérabilité, 259, 293, 328
 

Voir aussi Enfant, Personne
 
âgée, Réparation des torts
 

Vie de chien, 184
 

Violence 

Au sein de la famille, 328
 

Avilissement de la victime,
 
322
 

Criminel endurci, 282
 

Degré de planification, 289
 

Délinquant autochtone, 71
 

Fléau de la drogue, 333
 

Groupes à protéger, 328
 

Jeune délinquant, 66
 

Non-respect des ordonnances
 
du tribunal, 283
 

Violence conjugale, 242, 328
 

Violence gratuite, 275
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Violence non sexuelle	 

Au sein de la famille, 241	 

Violence sexuelle 

Abus d’autorité, 238, 240 

Et violence physique, 278 

Voir aussi Agression sexuelle 

Voies de fait 
Peines consécutives, 49 

Sur un enfant, 238 

Vol, 243, 264

Degré de planification, 288 

Fléau de la drogue, 333 

Insouciance déréglée, 303 
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